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qu'ils sont indiqués à l'encre rouge sur le plan ci

joint, en trois feuilles , approuvé par notre mi

nistre des travaux publics , et ainsi qu'il suit :

RUE DES FRIPIERS .

Pour mémoire. Les alignements de cette rue

sont déterminés par notre arrêté du 7 janvier

1850.

-

PLACE DE LA MONNAIE ET RUE NEUVE.

Ces parties de la traverse ne subiront aucune

modification.

RUE DU PONT-NEUF .

Côté droit.

Les alignements actuels sont maintenus jusques

et y compris le nº 8.

De l'arêtier commun aux nos 8 et 6 un aligne

ment droit aboutissant en un point pris à 15 me

tres du sommet de l'angle du bâtiment nº 95, situé

à l'extrémité de la rue du côté gauche, sur l'ali

gnement assigné aux nos 97 , 99 et 101 de la rue

de Lacken.

Côté gauche.

Les alignements actuels sont maintenus.

RUE DE LAEKEN.

Côté droit.

Du sommet de l'angle mentionné ci-dessus , un

alignement aboutissant à l'arêtier commun aux

nos 101 et 103 déterminera l'alignement des nº 97,

99 et 101 .

Au delà du no 101 , jusques et y compris le

no 123, les alignements actuels sont maintenus.

De l'extrémité du nº 125, un alignement abou

tira au sommet de l'angle rentrant que forme le

no 129 avec la nouvelle construction érigée à

l'angle de la rue Saint-Jean-Népomucène.

Les alignements suivants sont conservés .

Côtégauche.

Les alignements actuels sont maintenus, sauf

l'exception suivante :

Du sommet de l'angle du bâtiment nº 82 , un

alignement aboutissant à l'arêtier commun aux

nos 92 et 94.

PLACE D'ANVERS,

Il n'est apporté aucune modification à cette

partie de la traverse.

Art. 2. Les propriétés nécessaires à la rectifi

cation et à l'élargissement de la traverse dont il

s'agit , conformément à ce qui est indiqué à l'ar

ticle précédent, seront emprises et occupées de la

manière prescrite par les lois en matière d'expro

priation pour cause d'utilité publique.

Art. 3. Notre ministre des travaux publics

(M. Em.Van Hoorebeke) est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

646 . 30 DÉCEMBRE 1855. Loifixant la déli

mitation des communes de Doel et de Kieldrecht

(Flandre orientale) ( 1 ) . (Monit, du 31 décembre

1855.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique . La partie belge du polder

Prosper est réunie au territoire des communes de

Doel et de Kieldrecht, province de la Flandre

orientale.

-

La limite séparative entre ces communes, dans

ledit polder, est fixée conformément à la ligne A D

tracée en jaune sur le plan annexé à la présente

loi, ligne formant le prolongement visuel du che

min dit de l'Écluse , qui sépare l'ancien territoire

des communes.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur ,

F. PIERCOT.

-647. 30 DÉCEMBRE 1853. Loi contenant le

budget de la guerre pour l'exercice 1854 (2).

(Monit. du 1er janvier 1854.)

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le budget du ministère de la

guerre est fixé , pour l'exercice 1854 , à la somme

de trente-trois millions cent vingt-neuf mille

quatre - vingt- treize francs quinze centimes

(fr. 53,129,093 15 c. ) , conformément au tablea

ci-annexé .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de la guerre ,

M. ANOUL.

-

(1) Présentation à la chambre des représentants le

11 novembre 1853. Rapport par M. de T'Scrclaes

le 15 novembre. Discussion et adoption le 22, par

56 voix.

Rapport au

21 décembre.

par 40 voix.

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 11 novembre 1853. Rapport par M. Dumon le

8 décembre. Discussion le 21 et adoption le 22 par

67 voix contre 7 et 13 abstentions.

Rapport au sénat par M. Van Schoor le 27 décem

bre. Discussion le 28 et adoption le 29 par 42 voix

sénat par M. d'Omalius d'Halloy le

Discussion le 22 et adoption le 23
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Budget du ministère de la guerre, pour l'exercice 1854 .

DESIGNATION DES DÉPENSES

ET SERVICES.

CHAPITRE PREMIER.

ADMINISTRATION CENTRALE.

Art. 1er. Traitement du ministre .

Art. 2. des employés civils .

Art. 3. Supplément aux officiers et sous-officiers

employés au département de la guerre.

Art. 4. Matériel .

Art. 5. Dépôt de la guerre.

•

.

CHAPITRE II.

ÉTATS-MAJORS.

Art. 6. Traitement de l'état-major général .

Art. 7. de l'état-major des provinces

et des places.

Art. 8. Traitement du service de l'intendance.

CHAPITRE III .

SERVICE DE SANTÉ DES HÔPITAUX .

Art. 9. Traitement du service de santé des hôpi

taux .

Art. 10. Nourriture et habillement des malades ;

entretien des hôpitaux .

Art. 11. Service pharmaceutique.

..

CHAPITRE IV.

SOLDE DES TROUPES .

Art. 12. Traitement et solde de l'infanterie .

Les crédits qui resteront disponibles à la fin de

l'exercice sur les chapitres II , III , IV et VIII ,

concernant le Personnel, pourront être réunis

et transférés, par des arrêtés royaux , à la solde

et autres allocations de l'infanterie , ce qui

permettra le rappel sous les armes, pendant

un temps déterminé , d'une ou de deux classes

de miliciens qui appartiennent à la réserve.

Art. 13. Traitement et solde de la cavalerie.

Art. 14 . de l'artillerie .

Art. 15.

Art. 16.

ministration

Les hommes momentanément en subsistance

près d'un régiment d'une autre arme comp

teront, pour toutes leurs allocations , au corps

où ils se trouvent en subsistance .

•

·

du génie.

des compagnies d'ad

CHAPITRE V.

ÉCOLE MILITAIRE.

Art. 17. État-major, corps enseignant et solde des

élèves.

Art. 18. Dépenses d'administration .

CHARGES

extraordin.ordinaires

et et

permanentes. temporaires.

21,000 »

145,000 »

14,000 »

40,000

19,000 »

766,419 20

287,287 95

150,729 75

207,169 62

632,192 D

100,000 »

5,565,000 »

2,950,000 »

789,087 50

250,000 "

6,000

11,850,543 75 22,000 »

163,910 47

24,289 55

10,000 »

18,000 »

15,820 50

30

»

»

15

TOTAL.

255,000 .

1,238,257 40

959,361 62

19,406,431 25

188,200
"

I
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES

ET SERVICES .

CHAPITRE VI.

ÉTABLISSEMENTS ET MATÉRIEL DE L'ARTILLERIE.

CHAPITRE VII.

MATÉRIEL DU GÉNIE.

Art. 19. Traitement du personnel des établisse
ments..

Art. 20. Matériel de l'artillerie .

Art. 21. Matériel du génie.

CHAPITRE IX.

CHAPITRE VIII.

PAIN, FOURRAGES ET AUTRES ALLOCATIONS .

Art. 22. Pain.

Art. 23. Fourrages en nature.

Art. 24. Casernement des hommes.

Art. 25. Renouvellement de la buffleterie et du

harnachement.

Art. 26. Frais de route et de séjour des officiers.

Art. 27. Transports généraux.

Art. 28. Chauffage et éclairage descorps de garde.

Art. 29. Remonte.

TRAITEMENTS DIVERS ET HONORAIRES.

Art. 30. Traitements divers et honoraires.

Art. 31. Frais de représentation .

CHAPITRE X.

PENSIONS ET SECOUrs .

Art. 32. Pensions et secours .

CHAPITRE XI.

DÉPENSES IMPRÉVUES .

GENDARMERIE.

Art. 33. Dépenses imprévues .

(La partie disponible du crédit porté à l'art. 33

pourraêtretransférée, par des arrêtés royaux,

à d'autres articles du même budget, si des

circonstances éventuelles rendaient insuffi

sants les crédits alloués pour ceux- ci . )

CHAPITRE XII.

Art . 34. Traitement et solde de la gendarmerie.

Total du budget du ministère de la guerre.
·

CHARGES

ordinaires extraordin.

etet

permanentes. temporaires.

57,000 »

763,000 »

700,000 13

1,911,062 24

3,017,000

737,000 »

»

23100,000

85,000 D

60,000 »

50,000 »

494,110 »

155,926 20

30,000 n

59,000 »

98,785 46

>>

+0

400,000 »

500,000 >>

"

>>

N

773 80

>>

8,185 18

TOTAL.

800,000 »

700,000 »

7,354,172 24

186,700 »

67,185 18

98,785 46

1,835,000 » 60,000 » 1,895,000 »

fr . 32,088,513 67 1,040,779 48 33,129,093 15


